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Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la question de la 
convocation d'une conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement 3/, 

Ayant à l'esprit les vues exprimées par les gouvernements durant le débat 
qu'elle a consacré, lors de sa quarante-quatrième session, à la convocation d'une 
conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

Rappelant la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement 4/, 

Profondément préoccupée par la dégradation continue de l'environnement et la 
dangereuse détérioration des systèmes indispensables à la vie, ainsi que par des 
tendances qui pourraient, à la longue, rompre l'équilibre écologique du globe, 
mettre à risque les capacités nourricières de la Terre et conduire à une 
catastrophe écologique, et considérant qu'il est essentiel de prendre d'urgence des 
mesures décisives à l'échelle mondiale pour sauvegarder l'équilibre écologique de 
la Terre, 

' Considérant qu'il est important pour tous les pays de protéger et d'améliorer 
l'environnement, 

Considérant également que, en raison de leur caractère mondial, les problèmes 
écologiques, notamment le changement climatique, l'appauvrissement de la couche 
d'ozone, la pollution transfrontière de l'air et de l'eau, la contamination des 
océans et des mers et la dégradation des sols, notamment par la sécheresse et la 
désertification, appellent des solutions à tous les niveaux - mondial, régional et 
national - avec la participation et l'adhésion de tous les pays, 

Profondément préoccupée par le fait que la principale cause de la dégradation 
continue de l'environnement mondial est le mode de production et de consommation, 
insoutenable à terme, qui existe en particulier dans les pays industrialisés, 

Soulignant que la pauvreté et la dégradation de l'environnement sont des 
phénomènes connexes et que la protection de l'environnement dans les pays en 
développement doit être considérée dans ce contexte comme faisant partie intégrante 
du processus de développement et non comme un problème séparé, 

Estimant que les Mesures internationales à prendre pour protéger et améliorer 
l'environnement doivent tenir pleinement compte des déséquilibres existant dans le 
monde entre les divers systèmes de production et de consommation, 

3/ A/44/256-E/1989/66 et Corr.1 et Add.1 et 2. 

4/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement,'Stockholm, 
5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.A.14), 

_ chap.  I. 
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